
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 5 MARS 2020 (20 H) 
 

Président : Monsieur FONTERAY Jean-Luc, Maire 
Présents : Monsieur BURTEAU Gilles – Mesdames BERTRAND Catherine - DESBAS Cathy 
- MENDEZ Emmanuelle - COURTOIS Nadine – VIARD Marie-Laure – Monsieur 

THEVENOUD Guy - Madame BAILLY Monique – Monsieur MOREAU Didier  
Excusés : Messieurs MALDEREZ Alain - MEUNIER Julien 

Absents : Madame THOMAS Céline – Monsieur BARITEL Cédric 
 

Madame BERTRAND Catherine est désignée secrétaire de séance.  
Le Conseil Municipal approuve le compte-rendu de la séance du 20 février 2020. 

 
- VOTE DES TAUX DES TAXES DIRECTES LOCALES : 

Le Conseil Municipal décide de ne toujours pas modifier les taux des 3 taxes directes 
locales : sachant toutefois que la loi de finances 2020 a prévu le gel des taux TH au titre de 

la période transitoire 2020 – 2022. 
- Taxe d’habitation : 7,54 %,   
- Taxe foncière sur le bâti : 12,49 % 

- Taxe foncière sur le non bâti : 37,73 % 
 

- BUDGETS PRIMITIFS 2020 : 
 

Le Conseil Municipal examine et vote, à l’unanimité, les budgets primitifs proposés pour 
l’exercice 2020 qui se présentent comme suit : 
 

A) Budget général : 

     - Section de fonctionnement : 
 - Dépenses prévues........ 633 040 € 

 - Recettes prévues ......... 635 911 €  
 - Excédent antérieur ....... 147 129 € 
 - Total des recettes ......... 783 040 € 

 - Fonds libres dégagés pour l’investissement : 150 000 €     
 

     - Section d’investissement : 

 - Dépenses prévues........ 229 000 € 
 - Déficit antérieur........... 184 328 €  

 - Total des Dépenses ...... 413 328 €                         
 - Recettes prévues ......... 263 328 € 
 - Déficit compensé par prélèvement sur les fonds libres : 150 000 € 
 

Les principaux travaux d’investissement envisagés sont les suivants : voirie, aménagement 
du cimetière, entretien de bâtiment, acquisition de matériels divers ... laissant la possibilité 

à la future équipe de mettre en œuvre de nouvelles décisions. 
 

B) Budget annexe Assainissement : 
 - Section d’exploitation : 

 - Dépenses prévues.......... 55 917 € 
 - Recettes prévues ........... 73 959 € 

 - Excédent antérieur ................. 0 €  
 - Total des recettes .......... 73 959 €  
  - Fonds libres dégagés pour l’investissement : 18 042 €    
          

 - Section d’investissement : 
 - Dépenses prévues..... 1 212 337 € 

 - Recettes prévues ...... 1 118 927 €      
 - Excédent antérieur ......... 75 368 € 
 - Total des recettes ..... 1 194 295 €      

 - Déficit compensé par prélèvement sur les fonds libres : 18 042 € 
 

Le programme important d’investissement porte sur l’étude et les travaux de 

renouvellement de l’unité de traitement. 
 



C) Budget annexe Commerce Rural : 

  - Section de fonctionnement : 
 - Dépenses prévues.......... 10 065 € 

 - Excédent antérieur .......... 1 270 € 
 - Recettes prévues ........... 28 932 € 
  - Total des recettes .......... 30 202 € 

  - Fonds libres dégagés pour l’investissement : 20 137 €             
 

  - Section d’investissement : 

 - Dépenses prévues........ 115 165 € 
 - Recettes prévues ........... 85 453 € 
  - Excédent antérieur ......... 9 575 € 

 - Total des recettes .......... 95 028 € 
 - Déficit compensé par prélèvement sur les fonds libres : 20 137 € 
 

D) Budget annexe Lotissement Les Tilles :  
  - Section de fonctionnement : 

 - Dépenses prévues.......... 90 265 € 
 - Recettes prévues ........... 89 594 € 
 - Excédent antérieur ......... 24 742 € 

 - Total des recettes ........ 114 336 € 
  - Fonds libres dégagés pour l’investissement : 24 071 €             
 

   - Section d’investissement : 
 - Dépenses prévues.......... 24 071 €  
 - Déficit antérieur............. 88 357 € 

 - Total des dépenses ...... 112 428 € 
 - Recettes prévues ........... 88 357 € 

  - Déficit compensé par prélèvement sur les fonds libres : 24 071 € 
 

Les dépenses concernent le solde des travaux de voirie définitive. 
Il reste 3 lots à vendre.  
 

- RENOUVELLEMENT BAIL DE LA POSTE : 
Suite à la confirmation de l’accord de La Poste, le Conseil Municipal autorise le Maire à  

signer le renouvellement du bail du bureau de poste, à compter du 01/07/2020 (début 
d’une période trimestrielle), pour une durée de 9 ans, pour un loyer trimestriel de 

574.85 €. Les diagnostics de performance énergétique et technique amiante seront réalisés 
au préalable. 
 

- CHANTIERS ET DOSSIERS EN COURS :  

- SYDESL : Le Maire fait le point sur l’avancement du chantier de dissimulation du réseau 
électrique, rue de l’Hôpital et de l’extension rue du Champ de Foire. 

- Assainissement : Le maître d’œuvre SINBIO a transmis le planning des interventions 
prévues. 
- Travaux extension boucherie : la réception des travaux a eu lieu le 03 mars 2020. 
 

- QUESTIONS DIVERSES : 
 

Le Conseil Municipal fixe les permanences du bureau de vote des élections municipales. 
 

Le Maire informe le Conseil Municipal :  
- des décisions prises sur délégation du Conseil Municipal de non préemption suite aux 
Déclarations d’Intention d’Aliéner : 

. N° 7/2020, reçue le 24/02/2020, pour la maison, 17, lotissement de la Ruée, cadastrée 
section B N° 626 appartenant à M. et Mme MAZET Christian à SALORNAY-sur-GUYE ; 

. N° 8/2020, reçue le 03/03/2020, pour la maison et le terrain, 5, rue de l’hôpital, 
cadastrés section F  N° 268 et 269 appartenant à M. DUFLO Frédéric à SALORNAY-sur-
GUYE. 
 

Jean-Luc Fonteray a l’honneur et le plaisir de clôturer sa 245ème réunion de conseil 
municipal en tant que président durant ses 25 années de maire et souhaite réussite et tous 

ses encouragements à la future équipe municipale. 


